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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL144980H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°6 - CONVENTION RELATIVE A LA RECUPERATION DU FONDS DE COMPENSATION DE LA 
TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (FCTVA) POUR DES TRAVAUX D'AMENAGEMENTS REALISES SUR 

ROUTES DEPARTEMENTALES (RD)

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 1615-2,

Vu la délibération n° 5 de la commission permanente du 7 mars 2014 approuvant le modèle de 
convention permettant aux collectivités de récupérer le FCTVA,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département autorise les collectivités suivantes à exécuter des travaux 
d’aménagement sur la RD conformément au détail figurant dans le tableau ci-après :

Collectivité Date de la 
délibération Objectif des travaux Détail des travaux

Montant de 
l’opération 

(TTC)

GIÈVRES 15/07/2021

RD n° 128
aménagement de 
sécurité, création 
d’un plateau 
ralentisseur

- création d’un plateau 
ralentisseur,
- création de trottoirs,
- mise aux normes de 
l’accessibilité,
- aménagement d’un espace 
public en enrobé noir 0/10.

119 025,00 €

MER 13/07/2021
RD n° 97
aménagement de 
sécurité et de voirie

- création de puisards en 
amont du virage de la 
RD n° 97,
- décaissement des 
accotements calcaire afin 
d’éviter la stagnation d’eau 
sur la route,
- débernage et réalisation 
d’une poutre béton et d’un 
puits filtrant,
- réfection du virage en 
enrobé.

17 610,17 €
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Collectivité Date de la 
délibération Objectif des travaux Détail des travaux

Montant de 
l’opération 

(TTC)

PÉRIGNY 30/08/2021

RD n° 64
aménagement de 
sécurité, création 
d’écluses

- signalisation horizontale et 
verticale,
- enrobés,
- fourniture et mise en œuvre 
de béton.

13 634,40 €

ARTICLE 2 : Monsieur le président du conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
département, les conventions à intervenir avec les collectivités citées à l’article 1er et établies 
conformément au modèle approuvé par délibération n° 5 de la commission permanente du 
7 mars 2014.

Adopté.
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Code 

Insee
Commune

Pour mémoire, 

Répartition 2020 

(EF2019)

Répartition 2021

(EF2020)

Evolution 

2020/2021

41001 Ambloy 25 215,83 €            24 680,45 €          -2,1%

41002 Angé 30 598,50 €            29 408,38 €          -3,9%

41003 Areines 17 551,70 €            17 175,66 €          -2,1%

41004 Artins 19 541,34 €            18 997,48 €          -2,8%

41006 Autainville 20 027,11 €            19 520,94 €          -2,5%

41007 Authon 23 966,32 €            24 095,57 €          0,5%

41008 Avaray 21 527,66 €            20 780,61 €          -3,5%

41009 Averdon 24 339,29 €            24 885,21 €          2,2%

41010 Azé 33 995,21 €            33 555,26 €          -1,3%

41012 Baillou 19 808,89 €            19 212,07 €          -3,0%

41013 Bauzy 19 496,65 €            19 077,02 €          -2,2%

41014 Beauchêne 16 415,86 €            16 166,19 €          -1,5%

41016 Billy 32 713,97 €            30 111,68 €          -8,0%

41017 Binas 19 216,68 €            18 808,48 €          -2,1%

41019 Boisseau 13 193,89 €            12 786,58 €          -3,1%

41020 Bonneveau 19 609,14 €            18 972,99 €          -3,2%

41022 Bouffry 16 419,00 €            15 995,74 €          -2,6%

41024 Boursay 19 042,37 €            18 928,88 €          -0,6%

41025 Bracieux 28 110,62 €            28 507,82 €          1,4%

41026 Brévainville 16 796,10 €            16 285,82 €          -3,0%

41027 Briou 12 413,00 €            12 082,10 €          -2,7%

41028 Busloup 20 991,10 €            20 745,64 €          -1,2%

41029 Candé-sur-Beuvron 30 446,48 €            29 140,26 €          -4,3%

41030 Cellé 17 336,19 €            16 528,20 €          -4,7%

41031 Cellettes 42 625,37 €            42 856,28 €          0,5%

41032 Chailles 59 197,67 €            57 633,27 €          -2,6%

41034 Chambord 26 264,68 €            25 319,49 €          -3,6%

41035 Champigny-en-Beauce 22 053,37 €            22 649,85 €          2,7%

41036 Chaon 18 365,14 €            17 926,69 €          -2,4%

41037 La Chapelle-Enchérie 15 628,23 €            15 277,12 €          -2,2%

41038 La Chapelle-Montmartin 19 447,89 €            18 270,13 €          -6,1%

41039 La Chapelle-Saint-Martin-en-Plaine 20 657,70 €            19 700,29 €          -4,6%

41040 La Chapelle-Vendômoise 22 437,95 €            22 023,87 €          -1,8%

41041 La Chapelle-Vicomtesse 14 488,92 €            14 213,62 €          -1,9%

41042 Châteauvieux 28 052,78 €            27 434,61 €          -2,2%

41043 Châtillon-sur-Cher 41 185,34 €            39 648,29 €          -3,7%

41044 Châtres-sur-Cher 29 135,29 €            28 215,33 €          -3,2%

41045 Chaumont-sur-Loire 28 641,83 €            26 960,24 €          -5,9%

41046 Chaumont-sur-Tharonne 29 861,18 €            27 941,75 €          -6,4%

41047 La Chaussée-Saint-Victor 68 163,72 €            68 958,55 €          1,2%

41048 Chauvigny-du-Perche 17 992,75 €            17 336,23 €          -3,6%

41049 Chémery 35 530,73 €            34 055,77 €          -4,2%

41051 Chissay-en-Touraine 29 571,94 €            31 036,99 €          5,0%

41052 Chitenay 28 772,52 €            28 487,08 €          -1,0%

41053 Choue 23 776,53 €            25 136,28 €          5,7%

Répartition des ressources du fonds départemental de péréquation de taxes additionnelles aux 
droits d’enregistrement – Année 2021 (Exercice fiscal 2020)

ANNEXE A LA DELIBERATION

5

"document publié le 15 octobre 2021 au recueil des actes administratifs n° 9"



Code 

Insee
Commune

Pour mémoire, 

Répartition 2020 

(EF2019)

Répartition 2021

(EF2020)

Evolution 

2020/2021

41054 Choussy 20 738,63 €            19 983,25 €          -3,6%

41055 Valloire-sur-Cisse 47 751,34 €            49 596,07 €          3,9%

41057 Conan 11 830,80 €            11 512,66 €          -2,7%

41058 Concriers 12 494,80 €            12 273,98 €          -1,8%

41060 Cormenon 22 381,04 €            22 743,16 €          1,6%

41061 Cormeray 30 497,92 €            33 687,33 €          10,5%

41062 Couddes 21 303,82 €            20 404,16 €          -4,2%

41063 Couffy 25 190,83 €            24 645,35 €          -2,2%

41065 Coulommiers-la-Tour 21 993,45 €            21 956,52 €          -0,2%

41066 Courbouzon 17 228,43 €            16 504,00 €          -4,2%

41067 Cour-Cheverny 50 255,97 €            46 226,64 €          -8,0%

41068 Courmemin 23 683,15 €            22 674,22 €          -4,3%

41069 Cour-sur-Loire 15 197,69 €            14 395,56 €          -5,3%

41070 Vallée-de-Ronsard 36 662,85 €            34 378,41 €          -6,2%

41071 Crouy-sur-Cosson 21 964,86 €            21 077,03 €          -4,0%

41072 Crucheray 16 363,95 €            15 749,35 €          -3,8%

41073 Danzé 27 728,63 €            28 042,04 €          1,1%

41074 Dhuizon 29 144,53 €            28 592,09 €          -1,9%

41075 Droué 33 643,12 €            33 299,33 €          -1,0%

41077 Epiais 17 726,58 €            15 481,00 €          -12,7%

41078 Epuisay 29 615,17 €            29 301,98 €          -1,1%

41079 Les Essarts 16 572,77 €            16 064,59 €          -3,1%

41080 Faverolles-sur-Cher 32 440,13 €            33 053,78 €          1,9%

41081 Faye 17 172,40 €            16 475,81 €          -4,1%

41083 La Ferté-Beauharnais 19 183,59 €            19 069,53 €          -0,6%

41084 La Ferté-Imbault 29 316,75 €            28 491,88 €          -2,8%

41085 La Ferté-Saint-Cyr 26 946,24 €            25 801,99 €          -4,2%

41086 Fontaines-en-Sologne 26 087,60 €            26 297,48 €          0,8%

41087 Fontaine-les-Coteaux 20 089,56 €            19 551,10 €          -2,7%

41088 Fontaine-Raoul 13 357,76 €            13 003,84 €          -2,6%

41089 La Fontenelle 18 752,74 €            18 466,02 €          -1,5%

41090 Fortan 18 899,60 €            18 542,56 €          -1,9%

41091 Fossé 30 921,13 €            31 959,45 €          3,4%

41093 Françay 14 961,33 €            14 522,76 €          -2,9%

41094 Fresnes 33 819,06 €            35 257,52 €          4,3%

41095 Fréteval 30 881,96 €            31 259,44 €          1,2%

41096 Le Gault-Perche 18 229,17 €            17 791,29 €          -2,4%

41097 Gièvres 49 227,75 €            44 632,66 €          -9,3%

41098 Gombergean 16 490,12 €            15 978,35 €          -3,1%

41099 Gy-en-Sologne 29 286,50 €            29 356,52 €          0,2%

41100 Les Hayes 20 439,07 €            20 151,46 €          -1,4%

41101 Herbault 27 389,84 €            26 456,13 €          -3,4%

41102 Houssay 24 560,62 €            23 873,25 €          -2,8%

41103 Huisseau-en-Beauce 20 436,60 €            20 168,34 €          -1,3%

41104 Huisseau-sur-Cosson 41 587,81 €            38 918,83 €          -6,4%

41105 Josnes 27 936,93 €            28 013,53 €          0,3%

41106 Lamotte-Beuvron 80 737,01 €            80 595,38 €          -0,2%

41107 Lancé 20 855,12 €            20 573,34 €          -1,4%

41108 Lancôme 11 592,36 €            11 390,68 €          -1,7%
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Code 

Insee
Commune

Pour mémoire, 

Répartition 2020 

(EF2019)

Répartition 2021

(EF2020)

Evolution 

2020/2021

41109 Landes-le-Gaulois 21 643,99 €            21 515,77 €          -0,6%

41110 Langon 28 380,19 €            27 303,15 €          -3,8%

41112 Lassay-sur-Croisne 20 541,09 €            20 669,50 €          0,6%

41113 Lavardin 18 976,74 €            18 398,63 €          -3,0%

41114 Lestiou 13 910,67 €            13 155,23 €          -5,4%

41115 Lignières 18 691,82 €            18 106,50 €          -3,1%

41116 Lisle 17 404,25 €            16 786,58 €          -3,5%

41118 Loreux 16 704,50 €            16 278,93 €          -2,5%

41119 Lorges 17 636,30 €            17 006,13 €          -3,6%

41120 Lunay 39 532,85 €            38 462,73 €          -2,7%

41121 La Madeleine-Villefrouin 9 477,79 €               9 090,33 €            -4,1%

41122 Maray 18 047,72 €            17 285,67 €          -4,2%

41123 Marchenoir 21 447,13 €            20 652,17 €          -3,7%

41124 Marcilly-en-Beauce 22 839,34 €            22 209,65 €          -2,8%

41125 Marcilly-en-Gault 23 671,02 €            23 471,99 €          -0,8%

41126 Mareuil-sur-Cher 36 209,75 €            34 981,70 €          -3,4%

41127 La Marolle-en-Sologne 17 025,17 €            16 613,14 €          -2,4%

41128 Marolles 23 200,85 €            22 401,23 €          -3,4%

41129 Maslives 22 601,26 €            21 964,34 €          -2,8%

41130 Maves 23 589,43 €            23 742,45 €          0,6%

41131 Mazangé 31 731,71 €            30 051,77 €          -5,3%

41132 Méhers 22 665,18 €            22 159,03 €          -2,2%

41134 Menars 21 802,34 €            24 583,50 €          12,8%

41135 Mennetou-sur-Cher 28 148,00 €            28 201,32 €          0,2%

41137 Mesland 23 312,15 €            22 651,98 €          -2,8%

41138 Meslay 18 245,34 €            18 303,42 €          0,3%

41139 Meusnes 35 777,83 €            33 289,48 €          -7,0%

41140 Millançay 23 561,68 €            22 909,88 €          -2,8%

41141 Moisy 16 789,48 €            16 734,02 €          -0,3%

41142 Valencisse 44 277,04 €            43 869,14 €          -0,9%

41143 Mondoubleau 34 322,80 €            35 118,24 €          2,3%

41144 Monteaux 24 505,90 €            23 400,05 €          -4,5%

41145 Monthou-sur-Bièvre 25 085,51 €            24 887,98 €          -0,8%

41146 Monthou-sur-Cher 29 175,28 €            29 081,51 €          -0,3%

41147 Les Montils 37 901,28 €            36 230,36 €          -4,4%

41148 Montlivault 32 041,26 €            31 019,91 €          -3,2%

41149 Montoire-sur-le-Loir 65 327,20 €            62 002,01 €          -5,1%

41150 Mont-près-Chambord 56 191,27 €            52 180,76 €          -7,1%

41151 Montrichard-Val-de-Cher 78 472,60 €            81 292,68 €          3,6%

41152 Montrieux-en-Sologne 20 466,06 €            20 811,16 €          1,7%

41153 Montrouveau 18 260,07 €            17 757,84 €          -2,8%

41154 Morée 35 502,24 €            33 918,39 €          -4,5%

41155 Muides-sur-Loire 31 836,90 €            32 869,77 €          3,2%

41156 Mulsans 18 804,60 €            18 154,80 €          -3,5%

41157 Mur-de-Sologne 30 232,59 €            29 489,94 €          -2,5%

41158 Naveil 61 135,41 €            58 415,85 €          -4,4%

41159 Neung-sur-Beuvron 30 949,15 €            30 765,45 €          -0,6%

41160 Neuvy 15 753,74 €            17 222,19 €          9,3%

41161 Nouan-le-Fuzelier 41 340,24 €            39 188,19 €          -5,2%

7

"document publié le 15 octobre 2021 au recueil des actes administratifs n° 9"



Code 

Insee
Commune

Pour mémoire, 

Répartition 2020 

(EF2019)

Répartition 2021

(EF2020)

Evolution 

2020/2021

41163 Nourray 8 935,13 €               9 254,79 €            3,6%

41164 Noyers-sur-Cher 56 083,87 €            52 737,78 €          -6,0%

41166 Oisly 23 967,81 €            22 583,52 €          -5,8%

41167 Veuzain-sur-Loire 59 896,03 €            56 165,45 €          -6,2%

41168 Orçay 19 070,64 €            18 640,08 €          -2,3%

41171 Oucques la Nouvelle 36 990,72 €            36 730,51 €          -0,7%

41172 Ouzouer-le-Doyen 17 803,59 €            17 126,79 €          -3,8%

41173 Beauce-la-Romaine 59 565,70 €            58 393,39 €          -2,0%

41174 Périgny 17 386,74 €            16 781,27 €          -3,5%

41175 Pezou 35 063,70 €            34 816,69 €          -0,7%

41176 Pierrefitte-sur-Sauldre 26 987,48 €            25 578,94 €          -5,2%

41177 Le Plessis-Dorin 21 581,07 €            21 605,68 €          0,1%

41178 Le Plessis-l'Echelle 11 349,06 €            11 081,55 €          -2,4%

41179 Le Poislay 17 675,46 €            17 416,78 €          -1,5%

41180 Pontlevoy 39 466,83 €            39 787,04 €          0,8%

41181 Pouillé 29 853,38 €            28 246,77 €          -5,4%

41182 Pray 16 283,63 €            15 545,14 €          -4,5%

41184 Prunay-Cassereau 26 948,70 €            26 601,16 €          -1,3%

41185 Pruniers-en-Sologne 48 847,23 €            47 487,04 €          -2,8%

41186 Rahart 18 797,15 €            18 423,08 €          -2,0%

41187 Renay 15 073,25 €            15 238,57 €          1,1%

41188 Rhodon 15 890,31 €            14 840,33 €          -6,6%

41189 Rilly-sur-Loire 17 663,86 €            17 071,66 €          -3,4%

41190 Rocé 14 748,54 €            14 363,48 €          -2,6%

41191 Roches 10 262,76 €            10 045,89 €          -2,1%

41192 Les Roches-l'Evêque 19 295,48 €            18 688,45 €          -3,1%

41193 Romilly 15 829,22 €            15 366,02 €          -2,9%

41195 Rougeou 16 015,43 €            15 613,11 €          -2,5%

41196 Ruan-sur-Egvonne 14 012,41 €            13 439,70 €          -4,1%

41198 Saint-Aignan 56 964,17 €            55 971,14 €          -1,7%

41199 Saint-Amand-Longpré 34 355,61 €            34 226,82 €          -0,4%

41200 Sainte-Anne 19 925,43 €            19 392,55 €          -2,7%

41201 Saint-Arnoult 25 893,29 €            25 476,40 €          -1,6%

41203 Saint-Bohaire 23 062,16 €            22 776,15 €          -1,2%

41204 Saint-Claude-de-Diray 34 788,47 €            34 298,73 €          -1,4%

41205 Saint-Cyr-du-Gault 14 610,62 €            14 191,28 €          -2,9%

41206 Saint-Denis-sur-Loire 25 549,83 €            22 260,68 €          -12,9%

41207 Saint-Dyé-sur-Loire 27 074,71 €            26 907,24 €          -0,6%

41208 Saint-Etienne-des-Guérets 13 127,76 €            12 766,57 €          -2,8%

41209 Saint-Firmin-des-Prés 29 443,30 €            28 946,50 €          -1,7%

41211 Saint-Georges-sur-Cher 54 764,85 €            55 417,96 €          1,2%

41212 Saint-Gervais-la-Forêt 55 332,63 €            49 950,87 €          -9,7%

41213 Saint-Gourgon 15 890,95 €            15 415,52 €          -3,0%

41214 Saint-Hilaire-la-Gravelle 22 952,37 €            23 548,46 €          2,6%

41215 Saint-Jacques-des-Guérets 15 554,72 €            15 836,62 €          1,8%

41216 Saint-Jean-Froidmentel 21 002,00 €            20 700,06 €          -1,4%

41217 Saint-Julien-de-Chédon 22 032,05 €            21 850,70 €          -0,8%

41218 Saint-Julien-sur-Cher 22 200,96 €            21 599,54 €          -2,7%

41219 Saint-Laurent-des-Bois 17 778,05 €            17 445,25 €          -1,9%
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Code 

Insee
Commune

Pour mémoire, 

Répartition 2020 

(EF2019)

Répartition 2021

(EF2020)

Evolution 

2020/2021

41220 Saint-Laurent-Nouan 68 687,62 €            66 243,72 €          -3,6%

41221 Saint-Léonard-en-Beauce 21 951,70 €            21 338,74 €          -2,8%

41222 Saint-Loup 21 967,98 €            21 639,72 €          -1,5%

41223 Saint-Lubin-en-Vergonnois 22 320,73 €            22 141,18 €          -0,8%

41224 Saint-Marc-du-Cor 14 250,22 €            13 904,23 €          -2,4%

41225 Saint-Martin-des-Bois 31 922,68 €            31 186,25 €          -2,3%

41226 Saint-Ouen 54 208,42 €            55 178,73 €          1,8%

41228 Saint-Rimay 19 099,10 €            18 874,57 €          -1,2%

41229 Saint-Romain-sur-Cher 44 286,81 €            46 423,67 €          4,8%

41230 Saint-Sulpice-de-Pommeray 37 456,95 €            36 823,21 €          -1,7%

41231 Saint-Viâtre 30 621,19 €            30 348,87 €          -0,9%

41233 Sambin 28 139,39 €            27 611,80 €          -1,9%

41234 Santenay 16 594,18 €            16 053,63 €          -3,3%

41235 Sargé-sur-Braye 32 516,84 €            31 798,28 €          -2,2%

41236 Sasnières 15 739,54 €            15 598,85 €          -0,9%

41237 Sassay 27 065,78 €            24 775,29 €          -8,5%

41238 Savigny-sur-Braye 64 590,21 €            64 890,24 €          0,5%

41239 Seigy 31 452,87 €            30 691,05 €          -2,4%

41241 Selles-Saint-Denis 30 594,20 €            32 169,29 €          5,1%

41242 Selles-sur-Cher 75 751,27 €            71 812,64 €          -5,2%

41243 Selommes 26 338,04 €            25 733,09 €          -2,3%

41245 Séris 14 007,67 €            13 506,42 €          -3,6%

41246 Seur 18 713,76 €            18 328,54 €          -2,1%

41247 Soings-en-Sologne 36 600,52 €            33 827,08 €          -7,6%

41248 Couëtron au Perche 38 974,21 €            38 868,26 €          -0,3%

41249 Souesmes 33 129,73 €            32 434,72 €          -2,1%

41250 Sougé 25 794,93 €            25 418,18 €          -1,5%

41251 Souvigny-en-Sologne 21 058,21 €            24 586,23 €          16,8%

41252 Suèvres 37 509,60 €            37 133,48 €          -1,0%

41253 Talcy 15 087,37 €            14 535,79 €          -3,7%

41254 Le Temple 15 963,33 €            15 617,05 €          -2,2%

41255 Ternay 18 637,26 €            18 252,95 €          -2,1%

41256 Theillay 33 789,06 €            33 204,14 €          -1,7%

41258 Thésée 35 065,89 €            32 899,59 €          -6,2%

41259 Thoré-la-Rochette 26 484,68 €            26 068,94 €          -1,6%

41260 Thoury 23 110,50 €            21 816,85 €          -5,6%

41261 Tourailles 13 323,70 €            13 062,78 €          -2,0%

41262 Tour-en-Sologne 30 385,78 €            29 690,86 €          -2,3%

41265 Troo 23 268,34 €            22 900,37 €          -1,6%

41266 Valaire 17 194,55 €            17 715,15 €          3,0%

41267 Vallières-les-Grandes 25 109,53 €            27 485,40 €          9,5%

41268 Veilleins 15 573,89 €            14 989,79 €          -3,8%

41271 Vernou-en-Sologne 20 867,74 €            19 190,05 €          -8,0%

41273 Vievy-le-Rayé 23 179,76 €            22 243,12 €          -4,0%

41274 Villavard 15 532,81 €            15 527,30 €          0,0%

41275 La Ville-aux-Clercs 30 622,64 €            34 807,09 €          13,7%

41276 Villebarou 38 975,05 €            42 725,85 €          9,6%

41277 Villebout 13 113,91 €            12 587,07 €          -4,0%

41278 Villechauve 17 723,12 €            17 835,70 €          0,6%
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Code 

Insee
Commune

Pour mémoire, 

Répartition 2020 

(EF2019)

Répartition 2021

(EF2020)

Evolution 

2020/2021

41279 Villedieu-le-Château 21 853,12 €            21 313,37 €          -2,5%

41280 Villefranche-sur-Cher 44 887,08 €            44 029,03 €          -1,9%

41281 Villefrancoeur 19 099,50 €            19 225,89 €          0,7%

41282 Villeherviers 20 342,48 €            19 295,24 €          -5,1%

41283 Villemardy 16 416,76 €            16 196,19 €          -1,3%

41284 Villeneuve-Frouville 12 397,82 €            11 930,17 €          -3,8%

41285 Villeny 17 966,84 €            17 468,95 €          -2,8%

41286 Villeporcher 15 252,34 €            14 629,66 €          -4,1%

41287 Villerable 18 958,16 €            18 636,23 €          -1,7%

41288 Villerbon 22 107,41 €            21 549,45 €          -2,5%

41289 Villermain 15 264,34 €            14 982,08 €          -1,8%

41290 Villeromain 15 266,95 €            14 455,30 €          -5,3%

41291 Villetrun 14 197,81 €            13 981,80 €          -1,5%

41292 Villexanton 15 837,93 €            15 073,02 €          -4,8%

41293 Villiersfaux 19 225,58 €            19 020,11 €          -1,1%

41294 Villiers-sur-Loir 30 962,38 €            32 783,77 €          5,9%

41296 Vouzon 33 564,93 €            32 061,65 €          -4,5%

41297 Yvoy-le-Marron 19 750,18 €            20 301,14 €          2,8%

6 848 694,20 €       6 720 507,39 €     -1,9%TOTAL
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL144790H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°16 - REPARTITION DES RESSOURCES DU FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE 
TAXES ADDITIONNELLES AUX DROITS D’ENREGISTREMENT - ANNEE 2021 (EXERCICE FISCAL 2020)

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 1595 bis du code général des impôts,

Vu le décret du 7 mai 2013 portant classement de la commune de Cheverny comme station
touristique,

Vu la délibération n° 28 de la commission permanente du conseil départemental du 5 octobre 2020 
fixant les critères de répartition des ressources affectées au fonds de péréquation départemental de
taxes additionnelles aux droits d’enregistrement pour 2021,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la notification de la préfecture du 21 avril 2021,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le montant à répartir en 2021, au titre des ressources du fonds départemental de 
péréquation de taxes additionnelles aux droits d’enregistrement de l’exercice fiscal 2020, s’élève à 
6 720 507,39 €. La dotation revenant à chaque commune est jointe en annexe à la présente 
délibération.

ARTICLE 2 : Les modalités de répartition de ce fonds départemental sont reconduites à l’identique 
par rapport à l’exercice précédent, à savoir :

∑ 10 % au prorata des dépenses d’équipement brut des communes (moyenne mobile sur trois 
années pour lisser les variations),

∑ 15 % au prorata de la longueur de la voirie communale,
∑ 25 % au prorata de la population,
∑ 50 % au prorata de l’effort fiscal par habitant.

ARTICLE 3 : En cas de création de commune nouvelle issue de la fusion de plusieurs communes, le 
montant alloué résultera de la somme des allocations individuelles des communes qui la composent 
tant que les données fiscales publiées en permettent la répartition.
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Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL145001H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 05 octobre 2021

Délibération

DOSSIER N°18 - ACQUISITION ET AMELIORATION D'UN LOGEMENT RUE DE LA TOUR A 
ROMORANTIN-LANTHENAY - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA 

SOCIETE 3F CENTRE-VAL DE LOIRE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société 3F Centre-Val de Loire 
sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 13 300 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de la société 3F Centre-Val de Loire reçue par courrier en date du 4 août 2021,

Vu le contrat de prêt n° 125818 en date du 4 août 2021 en annexe, signé entre la société 3F Centre-
Val de Loire et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement du prêt n° 125818 d’un montant total de 5 000 € souscrit par la société 3F Centre-
Val de Loire auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 125818 constitué d’une ligne de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 5 000 euros
(cinq mille euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de 
prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition et l’amélioration d’un logement situé rue de la Tour à Romorantin-
Lanthenay (41200).

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL145000H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 05 octobre 2021

Délibération

DOSSIER N°19 - ACQUISITION ET AMELIORATION DE 3 LOGEMENTS SITUES RUE DE LA TOUR A 
ROMORANTIN-LANTHENAY - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA 

SOCIETE 3F CENTRE-VAL DE LOIRE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM (Habitations à Loyer Modéré) et 
accordant la garantie du département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la 
société 3F Centre-Val de Loire sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 13 300 000 €,

Vu la demande de la société 3F Centre-Val de Loire reçue par courrier en date du 4 août 2021,

Vu le contrat de prêt n° 125819 en date du 4 août 2021 en annexe, signé entre la société 3F Centre-
Val de Loire et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 125819 d’un montant total de 79 397 € souscrit par la société 
3F Centre-Val de Loire auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 125819 constitué de 3 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 39 698,50 euros 
(trente-neuf mille six-cent-quatre-vingt-dix-huit euros et cinquante centimes) augmentée de 
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition et l’amélioration de 3 logements situés rue de la Tour à 
Romorantin-Lanthenay (41200). Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non 
solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL145004H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 05 octobre 2021

Délibération

DOSSIER N°20 - REHABILITATION DE 1 419 LOGEMENTS SITUES DANS TOUT LE DEPARTEMENT DE 
LOIR-ET-CHER - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE SA
REGIONALE HLM LOIR-ET-CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société SA Régionale HLM 
Loir-et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la demande de la société SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
5 août 2021,

Vu le contrat de prêt n° 125618 en date du 4 août 2121, en annexe, signé entre la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement du prêt n° 125618 d’un montant total de 644 636 € souscrit par la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°125618 constitué d’une 
ligne de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 644 636 euros
(six-cent-quarante-quatre mille six-cent-trente-six euros) augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 1 419 logements situés dans tout le département de 
Loir-et-Cher et concerne des travaux d’isolation des combles.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le conseil départemental s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL145002H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 05 octobre 2021

Délibération

DOSSIER N°21 - REHABILITATION DE 1 770 LOGEMENTS SITUES DANS TOUT LE DEPARTEMENT DE 
LOIR-ET-CHER - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE SA
REGIONALE HLM LOIR-ET-CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société SA Régionale HLM 
Loir-et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la demande de la société SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
5 août 2021,

Vu le contrat de prêt n° 125616 en date du 4 août 2121, en annexe, signé entre la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1er : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement du prêt n° 125616 d’un montant total de 1 157 346 € souscrit par la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 125616 constitué 
d’une ligne de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 157 346 euros (un 
million cent-cinquante-sept mille trois-cent-quarante-six euros) augmentée de l’ensemble des 
sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 1 770 logements situés dans tout le département de Loir-et-
Cher et concerne des travaux d’isolation des sous-faces.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le conseil départemental s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL145003H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 05 octobre 2021

Délibération

DOSSIER N°22 - REHABILITATION DE 2 361 LOGEMENTS SITUES DANS TOUT LE DEPARTEMENT DE 
LOIR-ET-CHER - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE SA
REGIONALE HLM LOIR-ET-CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société SA Régionale HLM
Loir-et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la demande de la société SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
5 août 2021,

Vu le contrat de prêt n° 125613 en date du 4 août 2121, en annexe, signé entre la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement du prêt n° 125613 d’un montant total de 405 666 € souscrit par la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°125613 constitué d’une 
ligne de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 405 666 euros
(quatre-cent-cinq mille six-cent-soixante-six euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 2 361 logements situés dans tout le département de 
Loir-et-Cher et concerne des travaux de calorifugeage des réseaux de chauffage.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le conseil départemental s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL145018H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 05 octobre 2021

Délibération

DOSSIER N°23 - REHABILITATION THERMIQUE DE 12 LOGEMENTS, LES FAVIGNOLLES A 
ROMORANTIN-LANTHENAY - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA 

SOCIETE SA REGIONALE HLM LOIR-ET-CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société SA Régionale HLM 
Loir-et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la demande de la société SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
19 août 2021,

Vu le contrat de prêt n° 126105 en date du 19 août 2121 en annexe, signé entre la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 126105 d’un montant total de 512 000 € souscrit par la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 126105 constitué de 
2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal 256 000 euros (deux-
cent-cinquante-six mille euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation thermique de 12 logements situés aux Favignolles à 
Romorantin-Lanthenay (41200). Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non 
solidaire.
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ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL144999H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 05 octobre 2021

Délibération

DOSSIER N°24 - REHABILITATION THERMIQUE DE 150 LOGEMENTS, RESIDENCE "LES ALLEES" A 
BLOIS - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE SA

REGIONALE HLM LOIR-ET-CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société SA Régionale HLM 
Loir-et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la demande de la société SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
5 août 2021,

Vu le contrat de prêt n° 124569 en date du 4 août 2021 en annexe, signé entre la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 124569 d’un montant total de 600 000 € souscrit par la société
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 124569 constitué 
d’une ligne de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 300 000 euros
(trois-cent mille euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation thermique de 150 logements, résidence « Les Allées » à Blois. Il 
est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 octobre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 octobre 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20211004-
DL145019H1-DE
Date d’affichage : 05 octobre 2021
Date de notification : 05 octobre 2021

Délibération

DOSSIER N°25 - REHABILITATION THERMIQUE DE 6 LOGEMENTS, LES FAVIGNOLLES A 
ROMORANTIN-LANTHENAY - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA 

SOCIETE SA REGIONALE HLM LOIR-ET-CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société SA Régionale HLM 
Loir-et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la demande de la société SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
19 août 2021,

Vu le contrat de prêt n° 126100 en date du 19 août 2121 en annexe, signé entre la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 126100 d’un montant total de 247 000 € souscrit par la société 
SA Régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 126100 constitué de 
2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal 123 500 euros (cent-
vingt-trois mille cinq cents euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre 
du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation thermique de 6 logements situés aux Favignolles à Romorantin-
Lanthenay (41200). Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.
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ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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